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(54) Montre électronique mise en veille en fonction du signal d’un accéléromètre

(57) La présente invention propose une montre (10)
électronique comportant un boîtier (12) contenant un cir-
cuit électronique (14) de commande et des moyens d’af-
fichage (16) alimentés en énergie électrique par un ac-
cumulateur ou une pile (18), la montre (10) comportant
un mode de fonctionnement actif, dans lequel le circuit
électronique (14) commande l’affichage de l’heure cou-
rante par les moyens d’affichage (16), et un mode de
fonctionnement veille, dans lequel le circuit électronique

(14) commande l’arrêt des moyens d’affichage (16), le
circuit électronique (14) déclenchant le passage d’un mo-
de de fonctionnement à l’autre en fonction du signal pro-
duit par un capteur (30), caractérisée en ce que le capteur
(30) est constitué par un accéléromètre (30) qui est agen-
cé à l’intérieur du boîtier (12) et qui comporte au moins
un axe de mesure de l’accélération subie par la montre
(10), de manière que le circuit électronique (14) puisse
déterminer si la montre (10) est portée, en vue de passer
en mode actif.
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Description

[0001] La présente invention concerne une montre
électronique comportant un mode veille.
[0002] Plus particulièrement, la montre électronique
selon la présente invention est du type comportant un
boîtier contenant un circuit électronique de commande
et des moyens d’affichage alimentés en énergie électri-
que par un accumulateur ou une pile, la montre compor-
tant un mode de fonctionnement actif, dans lequel le cir-
cuit électronique commande l’affichage de l’heure cou-
rante par les moyens d’affichage, et un mode de fonc-
tionnement veille, dans lequel le circuit électronique com-
mande l’arrêt des moyens d’affichage, le circuit électro-
nique déclenchant le passage d’un mode de fonctionne-
ment à l’autre en fonction du signal produit par un cap-
teur.
[0003] Une montre de ce type est décrite par exemple
dans le document EP 0 657 793 A qui concerne une
montre électronique radio-corrigée comportant des
moyens de réception d’un signal radio, un capteur pho-
toélectrique, et un écran d’affichage à cristaux liquides.
Selon ce document, compte tenu de la consommation
d’énergie importante des moyens de réception radio, il
est prévu un mode veille visant à minimiser la consom-
mation d’énergie électrique et consistant à arrêter les
moyens de réception et éteindre l’écran d’affichage. La
montre passe du mode veille à un mode actif lorsqu’un
poussoir de la montre est pressé ou lorsque le capteur
détecte de la lumière. La montre passe du mode actif au
mode veille lorsque aucune pression sur un poussoir n’a
été détectée pendant dix jours ou lorsque aucun rayon
lumineux n’a été détecté par le capteur pendant dix jours.
[0004] Le système de déclenchement du mode veille
et du mode actif selon ce document n’est pas complète-
ment satisfaisant car il tient compte principalement de
l’ambiance lumineuse entourant la montre. Or, la montre
peut être placée dans un lieu exposé à la lumière sans
être utilisée pour autant. C’est pourquoi cette montre doit
tenir compte, en plus du signal fourni par le capteur, d’un
paramètre supplémentaire constitué par la pression sur
un poussoir. Le système de déclenchement selon ce do-
cument est donc adapté principalement à un stockage
de longue durée de la montre.
[0005] On note que l’utilisation d’un capteur photoé-
lectrique est pénalisante pour l’aspect extérieur de la
montre et pour la compacité de celle-ci.
[0006] La présente invention vise à remédier à ces in-
convénients en proposant une montre comportant un
système de déclenchement plus simple et plus efficace.
[0007] Dans ce but, l’invention propose une montre du
type décrit précédemment, caractérisée en ce que le cap-
teur est constitué par un accéléromètre qui est agencé
à l’intérieur du boîtier et qui comporte au moins un axe
de mesure de l’accélération subie par la montre, de ma-
nière que le circuit électronique puisse déterminer si la
montre est portée, en vue de passer en mode actif.
[0008] Le circuit électronique selon l’invention présen-

te l’avantage de tenir compte réellement du fait que la
montre est portée ou non par son utilisateur pour déclen-
cher le passage d’un mode de fonctionnement à l’autre,
ce qui lui permet de maximiser les économies d’énergie
électrique. En particulier, le circuit électronique selon l’in-
vention est particulièrement réactif ce qui lui permet de
passer en mode veille dès que la montre n’est plus por-
tée.
[0009] De plus, le circuit électronique selon l’invention
nécessite un seul moyen de détection pour déclencher
le passage d’un mode de fonctionnement à l’autre. Par
exemple, l’accéléromètre permet de détecter l’utilisation
de la montre avant que l’utilisateur ne presse un poussoir,
en mesurant l’accélération appliquée à la montre par l’uti-
lisateur lorsqu’il s’en saisit.
[0010] Selon une caractéristique avantageuse, l’accé-
léromètre comporte plusieurs axes de mesure de l’accé-
lération de manière à détecter toute accélération subie
par la montre, y compris lorsque cette accélération ne
possède pas de composante suivant l’un des axes.
[0011] Selon une autre caractéristique avantageuse,
l’accéléromètre est constitué par une microstructure réa-
lisée par micro-usinage dans une plaque en matériau
cristallin, ce qui facilite son intégration dans le circuit élec-
tronique. En particulier, lorsque le circuit électronique de
commande comporte une plaquette à circuits intégrés,
l’accéléromètre peut être monté directement sur la pla-
quette, en même temps que les autres composants. De
plus, le coût de ce type d’accéléromètre est particulière-
ment intéressant.
[0012] Selon d’autres caractéristiques de l’invention :

- la montre comporte un organe de commande qui
permet de déclencher manuellement le passage
d’un mode de fonctionnement à l’autre ;

- le circuit électronique commande la montre en mode
veille lorsque aucune accélération n’a été mesurée
pendant une durée déterminée ;

- les moyens d’affichage sont du type analogique ;
- le circuit électronique comporte des moyens pour

mémoriser la position occupée par les moyens d’af-
fichage analogiques au moment de leur arrêt ;

- les moyens d’affichage sont du type digital.

[0013] D’autres caractéristiques et avantages de la
présente invention apparaîtront plus clairement à la lec-
ture de la description détaillée qui suit, faite en référence
aux dessins annexés donnés à titre d’exemple non limi-
tatifs et dans lesquels :

- la figure 1 est une vue en coupe axiale qui représente
schématiquement une montre électronique confor-
me aux enseignements de l’invention ;

- la figure 2 est un diagramme qui représente sché-
matiquement le circuit électronique équipant la mon-
tre de la figure 1.

[0014] Sur la figure 1, on a représenté une montre 10
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électronique réalisée conformément aux enseignements
de l’invention. Elle comporte un boîtier 12 contenant un
circuit électronique 14 de commande et des moyens d’af-
fichage 16 alimentés en énergie électrique par un accu-
mulateur ou une pile 18.
[0015] Selon le mode de réalisation représenté, les
moyens d’affichage 16 sont du type analogique et sont
constitués d’au moins deux aiguilles 20, 22 entraînées
en rotation par un moteur électrique 24.
[0016] Bien entendu, selon une variante de réalisation
(non représentée), les moyens d’affichage 16 peuvent
être du type digital et comporter un écran à cristaux li-
quides.
[0017] Le circuit électronique 14 est ici agencé sur une
plaquette 25 à circuits intégrés fixée dans le boîtier 12
et il comporte un microcontrôleur 26 qui commande les
moyens d’affichage 16 de manière à afficher l’heure cou-
rante en fonction d’une base de temps fournie par un
circuit de division du temps 28 comprenant un résona-
teur.
[0018] La montre 10 comporte un mode de fonction-
nement actif, dans lequel le circuit électronique 14 com-
mande l’affichage de l’heure courante par les moyens
d’affichage 16, et un mode de fonctionnement veille,
dans lequel le circuit électronique 14 commande l’arrêt
des moyens d’affichage 16. Le circuit électronique 14
déclenche le passage d’un mode de fonctionnement à
l’autre en fonction du signal produit par un capteur 30.
[0019] Conformément aux enseignements de l’inven-
tion, le capteur 30 est constitué par un accéléromètre 30
qui est agencé à l’intérieur du boîtier 12 et qui comporte
au moins un axe de mesure de l’accélération subie par
la montre 10, de manière que le circuit électronique 14
puisse déterminer si la montre 10 est portée, pour passer
en mode actif.
[0020] L’accéléromètre 30 produit des signaux électri-
ques analogiques représentatifs de l’accélération instan-
tanée subie par la montre 10. Ces signaux transitent par
un convertisseur analogique-numérique 32 avant d’être
fournis en entrée au microcontrôleur 26, sous la forme
d’un signal digital.
[0021] On note que l’accéléromètre 30 peut comporter
plusieurs axes de mesure de l’accélération, par exemple
selon deux axes orthogonaux, de manière à détecter tou-
te accélération subie par la montre 10, y compris lorsque
cette accélération ne possède pas de composante sui-
vant l’un des axes.
[0022] Avantageusement, l’accéléromètre 30 est
constitué par une microstructure réalisée par micro-usi-
nage dans une plaque en matériau cristallin tel que du
silicium. L’accéléromètre 30 se présente donc sous la
forme d’un microcircuit qui est monté directement sur la
plaquette 25 à circuits intégrés.
[0023] L’accéléromètre 30 est de type conventionnel
et l’homme du métier ne rencontrera pas de difficulté
particulière pour en choisir un qui soit adapté à la mise
en oeuvre de la présente invention.
[0024] Selon un mode de réalisation avantageux, la

montre 10 comporte un organe de commande 34 tel
qu’un bouton poussoir qui permet de déclencher manuel-
lement le passage d’un mode de fonctionnement à
l’autre. Cet organe de commande 34 peut être constitué
par un bouton utilisé pour la mise à l’heure de la montre
10 ou par un bouton utilisé pour accéder aux différentes
fonctions de la montre 10. Ainsi, dès que l’organe de
commande 34 est actionné, le microcontrôleur 26 peut
commander la montre 10 en mode actif.
[0025] Le fonctionnement de la montre 10 selon l’in-
vention est le suivant.
[0026] Lorsque la montre 10 est portée par un utilisa-
teur, par exemple au poignet dans le cas d’une montre
bracelet, elle subit des accélérations d’intensités varia-
bles dues aux mouvements naturels effectués par l’utili-
sateur. Ces accélérations sont mesurées par l’accéléro-
mètre 30 et transmises au microcontrôleur 26 qui en dé-
duit que la montre 10 est portée. La montre 10 est alors
maintenue dans son mode actif et les aiguilles 20, 22
sont entraînées en rotation pour afficher l’heure.
[0027] Lorsque l’utilisateur quitte la montre 10, et la
pose par exemple sur une table, la montre 10 est immo-
bile de sorte qu’aucune accélération ne peut être mesu-
rée par l’accéléromètre 30. Le microcontrôleur 26 en dé-
duit alors que la montre 10 n’est plus portée et il déclen-
che le passage en mode veille de manière à minimiser
la consommation de la montre 10 en énergie électrique.
[0028] Ainsi, l’autonomie de la montre 10 selon l’inven-
tion est plus importante à capacité de pile 18 égale.
[0029] De préférence, le circuit électronique 14 com-
mande la montre 10 en mode veille lorsque l’accéléro-
mètre 30 n’a mesuré aucune accélération pendant une
durée déterminée, et/ou lorsque les valeurs d’accéléra-
tion mesurées sont inférieures à une valeur seuil, ce qui
permet d’éviter un passage en mode veille intempestif,
par exemple lorsque le porteur de la montre 10 est im-
mobile quelques instants.
[0030] En mode veille, le microcontrôleur 26 coupe
l’alimentation des moyens d’affichage 16 en énergie
électrique ce qui provoque l’arrêt de la rotation des
aiguilles 20, 22. Toutefois, le temps continue d’être dé-
compté pour permettre à la montre 10 de garder en mé-
moire l’heure courante.
[0031] A cet effet, le circuit électronique 14 comporte
des moyens 36 pour mémoriser la position angulaire oc-
cupée par les aiguilles 20, 22 au moment de leur arrêt.
Ainsi, lorsque la montre 10 passe de nouveau en mode
actif, le microcontrôleur 26 est capable de commander
la rotation des aiguilles 20, 22 depuis leur position d’arrêt
jusqu’à leur position angulaire correspondant à l’heure
courante.
[0032] Dès que l’accéléromètre 30 mesure une accé-
lération, le microcontrôleur 26 en déduit que la montre
10 est de nouveau utilisée de sorte qu’il déclenche le
passage en mode actif.
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Revendications

1. Montre (10) électronique comportant un boîtier (12)
contenant un circuit électronique (14) de commande
et des moyens d’affichage (16) alimentés en énergie
électrique par un accumulateur ou une pile (18), la
montre (10) comportant un mode de fonctionnement
actif, dans lequel le circuit électronique (14) com-
mande l’affichage de l’heure courante par les
moyens d’affichage (16), et un mode de fonctionne-
ment veille, dans lequel le circuit électronique (14)
commande l’arrêt des moyens d’affichage (16), le
circuit électronique (14) déclenchant le passage d’un
mode de fonctionnement à l’autre en fonction du si-
gnal produit par un capteur (30), caractérisée en
ce que le capteur (30) est constitué par un accélé-
romètre (30) qui est agencé à l’intérieur du boîtier
(12) et qui comporte au moins un axe de mesure de
l’accélération subie par la montre (10), de manière
que le circuit électronique (14) puisse déterminer si
la montre (10) est portée, en vue de passer en mode
actif.

2. Montre (10) selon la revendication précédente, ca-
ractérisée en ce que l’accéléromètre (30) comporte
plusieurs axes de mesure de l’accélération de ma-
nière à détecter toute accélération subie par la mon-
tre (10), y compris lorsque cette accélération ne pos-
sède pas de composante suivant l’un des axes.

3. Montre (10) selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisée en ce que l’accé-
léromètre (30) est constitué par une microstructure
réalisée par micro-usinage dans une plaque en ma-
tériau cristallin.

4. Montre (10) selon la revendication précédente, du
type dans lequel le circuit électronique (14) de com-
mande comporte une plaquette (25) à circuits inté-
grés, caractérisée en ce que l’accéléromètre (30)
est monté directement sur la plaquette (25).

5. Montre (10) selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisée en ce que le circuit
électronique (14) commande la montre (10) en mode
veille lorsque aucune accélération n’a été mesurée
pendant une durée déterminée.

6. Montre (10) selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisée en ce qu’elle com-
porte un organe de commande (34) qui permet de
déclencher manuellement le passage d’un mode de
fonctionnement à l’autre.

7. Montre (10) selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisée en ce que les
moyens d’affichage (16) sont du type analogique.

8. Montre (10) selon la revendication précédente, ca-
ractérisé en ce que le circuit électronique (14) com-
porte des moyens (36) pour mémoriser la position
occupée par les moyens d’affichage (16) analogi-
ques au moment de leur arrêt.

9. Montre (10) selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 6, caractérisée en ce que les moyens
d’affichage (16) sont du type digital.
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